
Une fiche de poste doit-elle mentionner les formations
attendues ?

Réponse courte

La mention des formations attendues dans une fiche de poste n'est pas une obligation légale au Luxembourg, mais

elle est fortement recommandée pour clarifier les attentes de l'employeur et faciliter le recrutement. Il est conseillé

d'indiquer explicitement les diplômes, certifications ou formations spécifiques requis, ainsi que les formations

complémentaires souhaitées.

Il est également recommandé de distinguer les formations obligatoires des formations souhaitées afin d'éviter toute

confusion et de prévenir les risques de discrimination. Toute exigence de formation doit être objectivement justifiée

par les besoins réels du poste et respecter le principe d'égalité de traitement.

Définition

La fiche de poste est un document interne qui décrit les missions, responsabilités, compétences et exigences

associées à un emploi déterminé. Elle sert de référence pour le recrutement, la gestion des carrières, l'évaluation

des performances et la planification de la formation professionnelle.

Bien qu'elle ne soit pas un document contractuel obligatoire, la fiche de poste est largement utilisée dans les

entreprises luxembourgeoises pour assurer la transparence et la traçabilité des critères d'emploi. Elle contribue à

clarifier les attentes de l'employeur et à structurer la gestion des ressources humaines.

Questions fréquentes

Comment distinguer les formations obligatoires des formations souhaitées dans une fiche de poste ?

Il est recommandé de distinguer les formations obligatoires (habilitations ou certifications réglementaires exigées pour l'exercice légal ou
sécurisé du poste) des formations souhaitées (atouts supplémentaires appréciés). Cette distinction permet d'éviter la confusion lors de
l'évaluation des candidatures et de prévenir les risques de discrimination indirecte.

Faut-il mettre à jour la fiche de poste lorsque les formations attendues changent ?

Oui, la fiche de poste doit être régulièrement actualisée pour tenir compte de l'évolution des exigences du poste. En cas de modification
substantielle des formations attendues, les salariés concernés doivent en être informés et les plans de formation mis à jour, dans le
respect des procédures applicables.

La fiche de poste a-t-elle une valeur légale en cas de litige relatif à la formation ?

Oui, la fiche de poste, lorsqu'elle existe, peut servir d'élément de preuve en cas de litige relatif à l'adéquation entre le profil du salarié et
les exigences du poste. Il est donc important d'assurer la traçabilité des critères de sélection et d'impliquer un encadrement humain lors
de la définition ou de la modification des fiches de poste.
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Quelles précautions prendre pour éviter la discrimination lors de la définition des formations attendues dans une fiche de poste

?

L'employeur doit respecter le principe d'égalité de traitement lors de la définition des critères de sélection, y compris en matière de
formation (art. L. 251-1 et suivants). Toute exigence de formation doit être objectivement justifiée par la nature du poste ou les conditions
de son exercice, et formulée de manière précise et non ambiguë.

Une fiche de poste doit-elle obligatoirement mentionner les formations attendues au Luxembourg ?

La mention des formations attendues dans une fiche de poste n'est pas une obligation légale au Luxembourg, mais elle est fortement
recommandée pour clarifier les attentes de l'employeur et faciliter le recrutement. Lorsqu'elle existe, la fiche de poste doit refléter
fidèlement les exigences réelles du poste.

Conditions d’exercice

La rédaction d'une fiche de poste mentionnant des formations attendues est soumise aux exigences suivantes.

Condition Détail

Absence d'obligation

légale

Au Luxembourg, le Code du travail n'impose pas la rédaction d'une fiche de poste ;

toutefois, lorsqu'elle existe, elle doit refléter fidèlement les exigences réelles du poste

Égalité de traitement et

non-discrimination

L'employeur doit respecter le principe d'égalité de traitement lors de la définition des

critères de sélection, y compris en matière de formation, conformément aux articles

L.251-1 et suivants du Code du travail

Justification objective
Toute exigence de formation doit être objectivement justifiée par la nature du poste ou

les conditions de son exercice

Modalités pratiques

La mention des formations attendues dans une fiche de poste suit plusieurs règles pratiques importantes.

Aspect Description

Contenu

recommandé

Indiquer explicitement les diplômes, certifications ou formations spécifiques requis pour occuper

le poste, ainsi que les formations complémentaires souhaitées

Optimisation RH
Cette précision permet d'optimiser l'intégration des nouveaux collaborateurs et la gestion des

plans de formation

Formulation

précise

Les formations attendues doivent être formulées de manière précise et non ambiguë, afin

d'éviter toute contestation ultérieure ou interprétation erronée

Traçabilité
La traçabilité des critères de sélection doit être assurée pour garantir la conformité aux

obligations légales
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de distinguer dans la fiche de poste les formations obligatoires (exigées pour l'exercice légal ou

sécurisé du poste, telles que les habilitations ou certifications réglementaires) des formations souhaitées (atouts

supplémentaires appréciés par l'employeur). Cette distinction permet d'éviter toute confusion lors de l'évaluation des

candidatures et de prévenir les risques de discrimination indirecte.

La fiche de poste doit être régulièrement actualisée pour tenir compte de l'évolution des exigences du poste et des

référentiels de compétences. En cas de modification substantielle des formations attendues, il convient d'en informer

les salariés concernés et, le cas échéant, de mettre à jour les plans de formation, dans le respect des procédures

applicables en matière de modification des conditions de travail. L'encadrement humain doit être assuré lors de la

définition et de la mise à jour des fiches de poste.

Cadre juridique

Les textes encadrant la mention des formations attendues dans une fiche de poste sont les suivants.

Référence Objet

Art. L.121-4 C. trav.
Obligation de l'employeur de remettre un document écrit précisant les éléments essentiels

de la relation de travail, notamment la qualification professionnelle

Art. L.251-1 à L.251-6

C. trav.
Non-discrimination générale (âge, handicap, religion, etc.)

Art. L.414-3 C. trav.
Consultation de la délégation du personnel sur les plans de formation professionnelle

continue (point 11)

Art. L.542-1 et s. C.

trav.
Cadre de la formation professionnelle continue et droits des salariés

Jurisprudence

nationale

La fiche de poste, lorsqu'elle existe, peut servir d'élément de preuve en cas de litige relatif à

l'adéquation entre le profil du salarié et les exigences du poste

Veillez à ce que toute exigence de formation mentionnée dans la fiche de poste soit justifiée par les besoins réels du poste et

conforme au principe d'égalité de traitement. Assurez la traçabilité des critères de sélection et impliquez un encadrement humain lors

de la définition ou de la modification des fiches de poste, afin de prévenir tout risque de discrimination ou de contestation.
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Voir aussi

Objectifs de l'entretien professionnel au Luxembourg

Formalisation écrite de l'entretien professionnel

Rôle actif du manager dans le suivi des formations

Intégrer les attentes du salarié dans le plan de formation

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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